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PETR PAYS TOLOSAN   

Procès-verbal du Conseil Syndical n° 27 – lundi 9 février 2026 à 18h30 

Salle Jean-Marie Raymond complexe Arpège – Merville 
 

 

Votants :  
 
C3G : Maryse Auger, Véronique Millet, Thierry Portes, Philippe Seilles, 
 
CCCB : Joël Camart, Gérard Guerci, Patrice Semperboni, Dominique 
Caillaud, Amélie Géraud,  
 
CCF : Michèle Begue, Virginie Clavel, Alain Hinaux, Edmond Aussel, Pierre Jeanjean, Denis Parise, 
 
CCHT : Chantal Aygat, Jean-Claude Espie, Marie-Luce Fourcade, Patrice Lagorce, Sébastien Noël, Yvan 
Gonzalez, Françoise Morel-Caye, Patricia Ogrodnik 
 
CCVA : Thierry Astruc, Daniel Régis,  
 
Absents ayant donné pouvoir : / 
 
 

 
 
Monsieur le Président remercie la commune de Merville d’accueillir ce Conseil Syndical. 
 

 
 

1. Désignation d’un(e) Secrétaire de séance 
 

Le Président rappelle qu’il convient de nommer, à chaque début de séance du Conseil Syndical un ou 
plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément aux dispositions de 
l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Le président demande à l’un des membres de l’assemblée de se proposer pour être secrétaire de 
séance. 
 M. Hinaux est désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 

PREAMBULE 

ADMINISTRATION GENERALE 

Affiché le 10 février 2026 

Nombre de délégués : 47 
Quorum : 24  
Date de convocation : 2/02/2026 

Membres présents : 25 

Pouvoir : / 
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2. Approbation du compte rendu du Conseil Syndical n°27 du 19 janvier 2026 
 
Le Président demande aux membres du Conseil Syndical s’il y a lieu d’intégrer des interventions ou 
corrections au compte rendu du Conseil Syndical du 19 janvier 2026, tel que proposé, et de se 
prononcer sur son approbation.  

Adopté à l’unanimité 
 

 

 

 

3. Vote du Budget Primitif 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu sur la base du Rapport d’Orientation Budgétaire, 
lors du Conseil Syndical en date du 19 janvier 2026 n’a suscité aucune remarque à intégrer au Budget 
Prévisionnel 2026 présenté ci-dessous. 

Il est proposé pour 2026 : 

→Le maintien de la participation à 1.15 euro par habitant pour l’année 2026. 

 Adopté à l’unanimité 

 

FINANCES 
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 Adopté à l’unanimité 

 

 

4. Questions diverses  

Aucun point n’est soulevé.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h. 

 

Le Président 

 

 

Patrice LAGORCE 

QUESTIONS DIVERSES 


